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•) U loi du Jeûne eonndéré kuI doit être obiierv^
les autrei jourt du Carême.

«0 U loi de l'abrtinence, ou de l'abrtinence et du
JeODt mmultanêi, ou du jeûne contidëré kuI, ceMe Irt

«ïr^»ï*"fr "'.^°"u
**• '**"• d'obligation, à moin,

que ^tte fête ne tombe pendant le Carême; le. vigile.

.2».«r "'. "*? P". '"""P*"» : «Mi la Touiiwint
arrivant un lundi, le joûne de la vigile est supprimé.Au Samedi Samt, le jeûne et l'abstinence cessent à midi.

4 — a) U loi de l'abstinence atteint tous ceux qui
ont sept an. révolus. 6) Sont tenus de jeûner tous
•eux qui, ayant 21 ans révolus, n'ont pas encore com-
menée leur soixantième année.
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Avant que Room eût précM le mm du CuMm 12M k» théoln^i»»divwiMkJent d'opinion. Uê uu Drtten£ïï»t m1?i'JSrz25!î?'

bittt?n'SSLi?î£«S^ÎS''^«"i2ïï ~t*« Prtt«.du. p«>ba.

Ateé,ïïj;??*4îL5rr"''*- *> ^•*"-' »- " -^

*Vidtadealetm9j>uieuU,
• Le Code du Droit canonique, Mgr Êmard. p«|e igo.


